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lement en urger par un précepte formel, muni d une sanction, 
l’exacte observance. Tant le souci de la sanctification sa
cerdotale est profond dans le législateur ecclésiastique ! 
cette dernière hypothèse ne sera que 1 exception et tous les 
prêtres entreront généreusement dans la pensée de 1 Eglise

travailler à devenir saints,

Mais

qui est celle de Jésus-Christ, pour 
ils mettront en œuvre les moyens qu on leur suggère, par e 
fait même de leur insertion dans le code des lois ecc ésiasti 

peut dire qu’une grâce spéciale leur est attachée.
Le droit n a pas voulu

préciser davantage et indiquer comme il 1 a fait pour les îeli 
gieux (can. 595, § 1) et les séminaristes (can. 1367, S 2), la 
fession hebdomadaire. C’est qu’en effet dans le séminaire 
et dans les maisons religieuses, on peut avoir p us aci emen 
à sa portée un confesseur ; cette facilité manque îen sou

La confession de chaque se- 
imposée; on peut seulement dire 
Mais il n’en reste pas moins que

ques, on
Et d’abord la confession fréquente.

con

vent aux prêtres du ministère.
maine ne leur est donc pas
qu’elle leur est conseillée. - . ^ ,
la confession doit être fréquente. Ci que aut î en en

de confession fréquente? Il est, nous 
la confession faite une fois par 

mériter cette ap-

au juste par ce mot
semble-t-il, hors de doute que 
mois ne peut être appelée frequente, poui 
pellation, il faut que la confession soit au moms b,-mensuelle. 
Ce n'est en effet que par une revue de conscience souvent re
nouvelée que le prêtre pourra se préserver des ecar s, f 
tétant dès qu'il se voit glisser sur une pente dangereuse, 
reste longtemps sans purifier son âme ,1 y a danger que les 
mauvaises herbes des péchés véniels, même de pure fragd te 
n’étouffent le bon grain des, saints dés.rs que des neglrgences 
s'insinuent dans sa vie, que des habitudes mauvaises s enra- 
cinent,. Ah! ne tardons pas à lier ces aisceaux 
cheur et de les jeter dans la fournaise du sacrement de Peni

tence.

S’il

uotidiens de la piété sacerdotale, il 
la méditation etParmi les exercices q 

faut évidemment placer au premier rang 
I* , - r ont là choses connues et pra-«X;l“.resCd«r.u* de réaliser le sublime idéal 

du sacerdoce II n’est pas nécessaire c y 111518


